
TUTORIEL INSCRIPTION ALLIANCE DIJON NATATION 
 

Etape 1 : 
Se rendre sur le site internet de l’Alliance Dijon Natation : http://www.dijonnatation.com 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape 2 : 
Cliquez sur « Inscriptions » (Bouton orange en haut à droite de la page d’accueil) 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.dijonnatation.com/


Etape 3 :  

Prenez le temps de lire tous les documents téléchargeables et cliquez sur le bouton inscription.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 4 : 
Vous arrivez sur notre plateforme « Swim Community »



Etape 5: 
 Cliquez sur le bouton 
« + s’inscrire » afin de créer votre espace personnel. 
 

 

 

Etape 6 : 
 
Vous arrivez sur une page vous permettant de créer votre compte personnel. Il s’agit d’entrer les 
informations concernant le responsable de la famille (Membre principal). 
Si vous souhaitez inscrire votre enfant uniquement, veuillez indiquez les informations vous concernant, la 
création des autres membres de votre famille se fera à l’étape suivante.  
 



Etape 7 : 
 

Vous arrivez sur une page vous permettant d’ajouter les autres membres de votre famille à votre 
profil. Pensez à changer de membre en fonction des prestations voulues pour attribuer à chaque 
membre les bonnes prestations. 

 

 
 

Etape 8 : 
Vous pouvez choisir le type d’activité de votre choix 

 

 

 



Etape 9 :  
Une fois les prestations choisies (pour chaque membre), accédez à l’étape 4 « Documents Nécessaires ». Vous 
pouvez alors télécharger le certificat médical, le règlement intérieur du club et enfin les autorisations parentales. 
Ces documents pourront être remis lors du Règlement ou déposés directement sur votre compte.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Etape 10: 
 
Dernière étape sur le site internet. Choisissez le mode de règlement principal. Pensez à cliquer sur le bouton 
«Valider» en bas à droite. 
 
Votre place est réservée durant 15 jours. Le règlement ( en carte bancaire en ligne ou en nous envoyant votre 
règlement) est à effectuer pendant ces 15 jours. 



 


